LES JOURNEES DES ARTS ET SAVOIR-FAIRE
25 et 26 Septembre 2010
SAUVETERRE DE ROUERGUE
BASTIDE DES METIERS D’ART
« Fière de son passé, forte de son présent »
Encouragée par le succès des journées régionales des métiers d’art d’octobre 2008, confortée par celui des Journées Artisanales des plus Beaux Villages de France d’octobre 2009 organisées par l’association Art et Savoir-faire, Sauveterre de Rouergue a la volonté de pérenniser ce nouvel enjeu touristique en créant ses Journées des Arts et Savoir-faire qui se dérouleront les samedi 25 et dimanche 26 septembre prochain.
Bastide « ville nouvelle » créée  au XIIIe siècle, la Sauveterre contemporaine se donne les moyens par la volonté des héritiers de ses pères fondateurs de valoriser le patrimoine architectural et immatériel qu’elle a reçu en legs : l’exigence du beau métier, la foi retrouvée en la main créative. De son passé brillant de centre important de création artisanale et redynamisée depuis quelques décennies par une poignée de nouveaux pionniers créateurs elle revendique sa légitimité à retrouver son souffle créateur originel.
Le Pôle des Métiers d’Art dont elle vient de se doter, géré par l’association Art et Savoir Faire a pour missions premières de densifier l’offre touristique locale en donnant du relief à  la moyenne saison  et en valorisant  le talent de ses membres artisans d’art et artistes installés à Sauveterre et sur le territoire la Communauté de Commune du Pays Baraquevillois.
Art et Savoir-faire compte une très belle réussite, l’organisation et la tenue des journées artisanales de 2009 en collaboration avec l’association nationale des Plus beaux villages de France, qui auront attiré plus de 6000 visiteurs dont une forte proportion de touristes, allongeant ainsi la  saison estivale.
Son objectif est d’en faire une manifestation phare incontournable au plan régional  avec le même souci de rigueur et d’éclectisme dans le choix des participants aux « futures » journées artisanales.
A propos de :
                      …SAUVETERRE DE ROUERGUE 
                                                             Bastide des Métiers d’art
Au cœur du Ségala, la bastide royale de Sauveterre de Rouergue a su préserver l’organisation urbaine rationnelle de sa fondation en 1281. La cité médiévale a gardé ses portes fortifiées de saint Christophe et saint Vital, ses rues orthogonales et sa place centrale ornée de 47 arcades. Ses maisons, en pierre ou à pan de bois aux encorbellements audacieux, sa collégiale saint Christophe du XIVe siècle et son mobilier, ses blasons et pierres sculptées disséminées sur les façades content l’histoire de ce site multiséculaire et toujours vivant.
 Sauveterre de Rouergue est classé parmi les Plus beaux Villages de France ville et Pays d’Art et d’Histoire. Le village est maintenant riche d’un tissu économique et social exceptionnel pour une petite commune. De nombreux artisans de service qui rendent la vie pratique plus facile se sont intégrés à Sauveterre. Le sport, la culture, la préservation du patrimoine sont  soutenus par un maillage d’associations motivées véritables viviers de projets et d’animations.
Au cœur du Ségala, pays des Cent Vallées, entre Rodez et Albi, se mêlent la nature et l’agriculture raisonnée, le respect des traditions et l’innovation créatrice, les vestiges médiévaux et les conforts modernes. Cette qualité de vie retrouvée et ces nouveaux atouts rendent Sauveterre forte de son présent pour de nouveaux enjeux économiques et touristiques. Le village est prêt à assurer sa mutation en une Bastide des métiers d’art.

                     … L’association Art et Savoir-faire :

Association crée en 2008, Art et Savoir-faire est chargé d’assurer la gestion du Pôle des Métiers d’Art de Sauveterre de Rouergue. Ce pôle réuni dans une même synergie 24  créateurs aux talents éclectiques, installés sur le territoire de la Communauté de Communes du Pays Baraquevillois, et dans le village de Sauveterre de Rouergue. Son cœur emblématique, l’Espace Lapérouse, comprend  8 ateliers ouverts au public, des locaux affectés à la tenue de stage de loisirs créatifs animés par les artisans du Pôle, et sur 200 m2, un ensemble de salles d’expositions temporaires sur la  thématique du Savoir-faire.
Cet écrin en plein cœur de Sauveterre, cadre privilégié associant tradition et modernité, est dédié à la promotion du Savoir Faire de ses membres. L’une des missions première de ce Pôle des Métiers d’Art est de faire rayonner le talent de ses artisans d’art et artistes au-delà des frontières de la région en participant à toute manifestation de prestige à vocation nationale et internationale. Il a aussi vocation à favoriser les échanges, les rencontres, de faire partager le goût du beau, l’amour du beau métier, par des évènements tels que les  « Journées des Arts et Savoir-faire », réunissant des créateurs venus de toutes les régions de France chaque dernier week-end du mois de Septembre à Sauveterre, avec l’ambition  d’affirmer que ses moteurs essentiels sont passion, exigence et haute qualité.

Par la création d’évènements de qualités l’enjeu majeur pour l’association Art et Savoir-faire est de valoriser le patrimoine immatériel transmis par les fondateurs de Sauveterre, l’artisanat d’art d’excellence, pour en faire un atout touristique et économique d’envergure pour Sauveterre et la Communauté de Commune du Pays Baraquevillois 
Objectifs :
Prolonger au-delà de l’été l’offre et l’attrait touristique de la région
Promouvoir le village de Sauveterre et les Savoir-faire  Ségalis
Promouvoir le Pôle des Métiers d’Art de Sauveterre

Maintenir et développer les activités économiques du village de Sauveterre et de son territoire. 
Devenir un des atouts de la Communauté de Communes du Pays Baraquevillois 
Dates :

Les samedi 25 et dimanche 26 septembre 2010 

Cibles :

La clientèle locale, régionale, le grand tourisme

Les jeunes en apprentissage

Lieux d’exposition :

La place centrale du village et les arcades

Les boutiques d’artisans de Sauveterre de Rouergue

L’Espace Lapérouse dédié aux métiers d’art

La salle des fêtes de Sauveterre

Partenariats :

Association Art et Savoir-faire 

Mairie de Sauveterre

Communauté de Commune du pays Baraquevillois

Chambre des Métiers de l’Aveyron

L’Office de Tourisme de Sauveterre de Rouergue
L’association Ségala Vivant

Le Règlement des journées des Art et Savoir-faire
1. Sont admis aux journées des Art et Savoir-faire de Sauveterre de Rouergue :

· Les artisans et artistes professionnels, «                « 

· Les artisans et artistes membres de l’association art et savoir-faire de Sauveterre
· Les revendeurs sont exclus de cette manifestation

2. Le comité d’organisation sélectionne les exposants en fonction de leurs statuts professionnels, de leurs liens avec l’association art et savoir-faire, de la qualité et du type de travail présenté ; Le comité d’organisation se réserve le droit d’exclure tout candidat qui ne correspondrait pas à ses attentes. L’artisan ou artiste candidat renonce à tout recours envers les organisateurs.

3. les demandes sont enregistrées pour la manifestation et non pour un emplacement donné. Le comité d’organisation définira l’emplacement de chacun en fonction des besoins et des places disponibles. Ils ne pourront en aucun cas être contestés.
4.  Les exposants s’engagent à verser une participation aux frais des journées artisanales de Sauveterre. Tout artiste ou artisan ne se présentant pas à la manifestation après la validation de son inscription ne pourra récupérer les sommes versées.

5. Les exposants peuvent prendre possession de leur emplacement le vendredi 25 septembre à partir de 17h  ou le samedi 26 septembre à partir de 7h30 et devront avoir installés leur stand pour le samedi 26 septembre à 10h00 au plus tard. En fin de marché, le dimanche 27 septembre, le stand ne pourra être débarrassé avant 18h. Les exposants devront laisser les lieux dans l’état où ils l’auront trouvé.

6. Le stand attribué devra être exploité par l’exposant ayant souscrit la demande. Il s’engage à ouvrir et rester sur son stand durant les horaires d’ouvertures des journées des arts et savoir-faire. Son stand sera approvisionné, bien tenu et l’agencement mettra en valeur les créations présentées et son savoir-faire.
7. L’exposant devra s’assurer auprès d’une compagnie d’assurance pour toutes les dégradations pouvant être subies  ou causées par ses installations et son personnel.

8. En signant leur demande de participation, les exposants s’engagent à respecter les clauses du présent règlement et toutes dispositions nouvelles qui pourraient être imposées par des circonstances exceptionnelles et adoptées dans l’intérêt de la manifestation.

